
 
 

Crèche en forêt  
Treffpunkt Tschüdanga 

Formulaire d’inscrip<on printemps 2023 

Iden<té 

Représentant légal 

Personne à contacter en cas d’urgence (si différent du représentant légal) 

Maladies chroniques  :  
(Asthme, diabète, rhume des foins etc.) 

 

Nom : Prénom : 

Date de naissance : Téléphone : 

Adresse : 

CP et ville : 

E-mail :

Nom : Prénom : 

Téléphone : 

Adresse : 

CP et ville : 

E-mail :

Nom: Prénom : 

Téléphone : 

E-mail :



Condi<ons 

1.   Les par*cipants de la crèche en forêt doivent être assurés contre les accidents. La par*cipa*on 
est à vos risques et périls. 

2.   Les cours ont lieu par tous les temps, les vêtements adaptés à la météo sont obligatoires. Des 
chaussures robustes sont nécessaires (boBes en caoutchouc, baskets, pas de tongs ou 
sandales). 

3.   La responsabilité du cours et du contenu éduca*f de la crèche en forêt incombe à la direc*on.  

4.   L'inscrip*on est défini*ve après le paiement des frais de cours; ceux-ci doivent être payés en 
totalité avant le début du cours. 

5.   Les cours manqués (échec des par*cipants) ne seront pas remboursés. 

6.   Les photos prises lors des cours peuvent être u*lisées (par exemple, pour des sites Web, des 
publicités). Aucun nom ou autre informa*on des par*cipants ne sera divulguée ou publiée. 

7.   Entrer dans la propriété est seulement autorisé pendant le cours ou, si la direc*on est présente 
et le permet. 

En signant le présent formulaire d’inscrip*on, vous acceptez tous les termes et condi*ons de la crèche en 

forêt à Tschüdanga, Salgesch. 

Lieu et date :________________________________________________________________________ 

Signature du représentant légal :____________________________________________________ 

Formulaire d’inscrip<on rempli et signé à envoyer à :  

Lara Schwab, Rue du Fuidjou 34, 3966 Chalais, lara.schwab@gmx.ch 

Infos: 

Lara Schwab, Rue du Fuidjou 34, 3966 Chalais, lara.schwab@gmx.ch, +41 (0) 79 296 15 45 

Organisa<on et administra<on: 

Compagnie Diges*f, Jennifer Skolovski, +41 (0) 78 711 81 33, jennifer@compagniediges*f.ch 

 

mailto:lara.schwab@gmx.ch
mailto:lara.schwab@gmx.ch
mailto:jennifer@compagniedigestif.ch


Cochez le(s) jour(s) de préférence: 

2.5 heures 
! Lundi après-midi  14.00 - 16.30 

!     Mercredi ma*n  09.00 - 11.30 
! Mardi ma*n  09.00 - 11.30

! Mardi midi    11.30 - 14.00  
!     Mardi après-midi 14.00 - 16.30 

5 heures 
!     Mardi 11.30 - 16.30 

7.5 heures 
!     Mardi 9.00 - 16.30 

Liste de prix 2023 

Rabais pour membres de l’association Treffpunkt Tschüdanga

Les membres de l’association Treffpunkt Tschüdanga peuvent profiter de 20% de réduction pour 
frères et sœur. Cela signifie que pour la première inscription le prix normal doit être réglé. Pour 
chaque inscription ultérieure de la même famille vous profitez d’un rabais de 20%.

Vous devenez facilement membre en versant votre cotisation annuelle sur notre compte : 
IBAN CH24 8080 8006 1994 8472 1 (avec la mention „cotisation“ et votre adresse mail). Si vous 
préférez  on vous facture la cotisation avec les frais de la crèche en forêt.

Cochez votre choix:

Cotisation annuelle : !  Membre individuel 50.- / !  Famille 80.- / !  Personne morale 100.-

Infos importantes 
Les frais sont facturés par semestre. 
Après inscription vous recevez une facture. 
Le nombre de participants est limité.

Pour les membres de l'association Treffpunkt Tschüdanga, -20% de rabais pour le 
deuxième enfant et/ou en cas d'inscription à plusieurs journées de la même famille

Crèche en forêt à Salquenen, Zudannazstrasse 60, ancien Domig Gut 

La crèche en forêt se base sur le plan des écoles et des vacances de Salquenen.

De mi-décembre à mi-février, c'est la pause hivernale.

Nombre 
d’heures

Inclus Prix CHF Nombre Prix semestriel 
Total CHF  
1er enfant

Prix semestriel Total CHF 
2e enfant ou 2e réserva<on 
(uniquement pour les 
membres de l’associa<on 
Treffpunkt Tschüdanga)

2.5 h goûter 25 15 375 300

5h dîner/goûter 55 15 825 660

7.5h dîner/goûter 80 15 1200 960
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